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(54) HAUT-PARLEUR COMPRENANT UNE MEMBRANE RIGIDE RELIÉE À AU MOINS DEUX 
BOBINES

(57) Haut-parleur (10) comprenant un circuit magné-
tique (12), et un ensemble mobile (14) selon un axe (D)
comprenant :
- une membrane (42) rigide définissant un diamètre ex-
terne (D3),
- un premier porte-bobine (44) et un deuxième porte-bo-
bine (46),
- au moins une première bobine (22) et une deuxième
bobine (24) situées respectivement dans un premier en-
trefer (18) et un deuxième entrefer (20) du circuit magné-

tique.
Le premier porte-bobine et le deuxième porte-bobine for-
ment une première jonction (54) et une deuxième jonc-
tion (56) avec la membrane, concentriques et définissant
un premier diamètre (D1) et un deuxième diamètre (D2)
supérieur au premier.
Le deuxième diamètre est :
- inférieur à 97% du diamètre externe, ou
- supérieur ou égal à 97% du diamètre externe, le premier
diamètre étant supérieur à 40% du diamètre externe.
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Description

[0001] La présente invention concerne un haut-parleur
comprenant un circuit magnétique et un ensemble mobile
par rapport au circuit magnétique selon un axe du haut-
parleur, l’équipage mobile comprenant une membrane
rigide adaptée pour émettre des ondes sonores, et une
bobine fixée sur un porte-bobine relié à la membrane. La
bobine est située dans un entrefer défini par le circuit
magnétique. Lorsque la bobine est parcourue par un cou-
rant électrique excitateur, elle vibre axialement dans l’en-
trefer, les vibrations ainsi créées se transmettant à la
membrane via le porte-bobine.
[0002] Un tel haut-parleur donne globalement satisfac-
tion, mais il arrive que la membrane ne vibre pas unifor-
mément. En effet, au moins pour certaines fréquences
d’excitation contenues dans un signal audio, il arrive que
la membrane comporte au moins une zone émettant des
ondes à un niveau sonore plus élevé ou moins élevé
qu’une autre zone de la membrane. Ceci crée une dis-
torsion dans le son émis par la membrane.
[0003] Un but de l’invention est donc de fournir un haut-
parleur qui élimine ou réduise ces distorsions du son émis
par la membrane.
[0004] A cet effet, l’invention a pour objet un haut-
parleur selon la revendication 1.
[0005] Selon des modes de réalisation particuliers, le
haut-parleur comprend l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques correspondant aux revendications 2 à 9, prise(s)
seules ou selon toutes les combinaisons techniquement
possibles :
L’invention sera mieux comprise à la lecture de la des-
cription qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exem-
ple et faite en se référant aux dessins annexés, sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d’un haut-parleur
selon l’invention, en coupe selon un plan radial pas-
sant par l’axe du haut-parleur,

- la figure 2 est une vue partielle, en section, d’une
première variante du haut-parleur représenté sur la
figure 1,

- la figure 3 est une vue analogue à la figure 1 et re-
présente une deuxième variante du haut-parleur re-
présenté sur la figure 1,

- la figure 4 est une vue analogue aux figures 1 et 3,
et représente une troisième variante du haut-parleur
représenté sur la figure 1, et

- la figure 5 est un diagramme représentant schéma-
tiquement des composantes fréquentielles de si-
gnaux envoyés par les sources excitatrices du haut-
parleur représenté sur la figure 4.

[0006] En référence à la figure 1, on décrit un haut-
parleur 10 selon l’invention.
[0007] Le haut-parleur 10 comprend un circuit magné-
tique 12, et un ensemble mobile 14 mobile en translation
selon un axe D du haut-parleur autour d’une position

d’équilibre (représentée sur la figure 1). Dans l’exemple
représenté, le haut-parleur 10 comprend une seule sour-
ce excitatrice 16 connectée électriquement à l’ensemble
mobile 14.
[0008] Le circuit magnétique 12 définit axialement un
côté arrière du haut-parleur 10 par rapport à l’ensemble
mobile 14.
[0009] Dans l’exemple représenté, le circuit magnéti-
que 12 définit un premier entrefer 18 et un deuxième
entrefer 20 recevant respectivement une première bobi-
ne 22 et une deuxième bobine 24 de l’ensemble mobile
14.
[0010] En variantes non représentées, le circuit ma-
gnétique 12 définit plus de deux entrefers, par exemple
trois, et chacun de ces entrefers reçoit une bobine de
l’ensemble mobile 14.
[0011] Dans l’exemple représenté, le circuit magnéti-
que 12 possède une forme générale de révolution autour
de l’axe D.
[0012] Le premier entrefer 18 et le deuxième entrefer
20 sont par exemple annulaires et concentriques.
[0013] Le circuit magnétique 12 comprend par exem-
ple un guide magnétique 26, un anneau 28, et un aimant
30 avantageusement permanent.
[0014] Comme visible sur la figure 1, le guide magné-
tique 26 présente par exemple un profil en « U » autour
de l’axe D. Le « U » s’ouvre axialement vers l’avant.
[0015] Le guide magnétique 26 comporte une jambe
32 radialement intérieure qui, avec l’anneau 28, délimite
le premier entrefer 18. Le guide magnétique 26 comporte
une jambe 34 radialement extérieure qui, avec l’anneau
28, délimite le deuxième entrefer 20.
[0016] Le guide magnétique 26 et l’anneau 28 sont réa-
lisés dans un matériau métallique adapté pour conduire
des lignes de champ magnétique 36, 38 crées par
l’aimant 30 et formant des boucles dans le circuit ma-
gnétique 12.
[0017] Dans l’exemple représenté, le guide magnéti-
que 26 forme une carcasse du haut-parleur 10.
[0018] L’aimant 30 est d’un type connu en lui-même
de l’homme du métier. Avantageusement, l’aimant 30 se
situe axialement entre l’anneau 28 et une base 40 du
« U » formée par le guide magnétique 26.
[0019] Avantageusement, l’aimant 30 se situe radiale-
ment entre le premier entrefer 18 et le deuxième entrefer
20. Dit autrement, l’aimant 30 présente une extension
radiale inférieure ou égale à celle de l’anneau 28, l’aimant
ne s’étendant radialement ni au-delà de l’anneau 28, ni
en deçà. Ceci simplifie le circuit magnétique 12.
[0020] L’aimant 30 est adapté pour générer les lignes
de champ magnétique 36 (dont une seule est représen-
tée sur la figure 1) qui traversent une partie de l’anneau
28, le premier entrefer 18, la jambe 32 du guide magné-
tique 26, et une partie de la base 40 du guide magnétique.
L’aimant 30 est également adapté pour générer des li-
gnes de champ magnétique 38 (dont une seule est re-
présentée sur la figure 1) traversant une autre partie de
l’anneau 28, le deuxième entrefer 20, la jambe 34 du
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guide magnétique 26, et une autre partie de la base 40.
[0021] Selon des variantes non représentées, le guide
magnétique 12 présente un agencement différent de ce-
lui représenté sur les figures 1, 3 et 4. Par exemple,
l’aimant 30 se situe à un autre endroit du circuit magné-
tique 12. Selon un autre exemple, le circuit magnétique
12 comprend plusieurs aimants.
[0022] Comme visible sur la figure 1, outre la première
bobine 22 et la deuxième bobine 24, l’ensemble mobile
14 comprend une membrane rigide 42, un premier porte-
bobine 44 sur lequel est fixée la première bobine 22, et
un deuxième porte-bobine 46 sur lequel est fixée la
deuxième bobine 24.
[0023] La membrane 42 est reliée par un joint souple
48 à une pièce 50 fixée sur le circuit magnétique 12.
[0024] La membrane 42 est par exemple en métal, en
alliage métallique, en plastique injecté non chargé ou
avantageusement chargé, en graphène, en papier, ou
en tout matériau à base de fibres de carbone ou de fibres
de verre.
[0025] La membrane rigide 42 présente avantageuse-
ment un module d’Young supérieur à 1 GPa (gigapascal).
La membrane rigide 42 présente par exemple une épais-
seur comprise entre 0,02 et 5 mm.
[0026] La membrane rigide 42 possède un bord radia-
lement externe 49 définissant un diamètre externe D3.
[0027] Dans l’exemple représenté sur la figure 1, la
membrane rigide 42 est plane. Toujours dans cet exem-
ple, la membrane rigide 42 forme un disque perpendicu-
laire à l’axe D.
[0028] Selon une variante représentée sur la figure 2,
la membrane 42 n’est pas plane, mais forme une portion
de sphère centrée sur l’axe D. En outre, la membrane
rigide 42 représentée sur la figure 2 définit par exemple
une ouverture 50 centrée sur l’axe D.
[0029] Sur la figure 2, l’ouverture 50 est délimitée par
un bord 52 radialement intérieur de la membrane rigide
42, le bord étant par exemple circulaire.
[0030] Selon une autre variante non représentée, la
membrane rigide 42 forme un cône ou une partie d’un
cône, par exemple un cône tronqué.
[0031] Selon d’autres variantes encore, la membrane
rigide 42 est avantageusement convexe, avec une con-
vexité tournée vers l’avant. Par exemple, la membrane
42 forme une calotte sphérique.
[0032] Selon d’autres variantes encore, la membrane
rigide 42 est concave, avec une concavité dirigée vers
l’avant.
[0033] Le premier porte-bobine 44 et le deuxième por-
te-bobine 46 sont représentés de manière schématique
sur les figures comme de simples cylindres. En réalité,
le premier porte-bobine 44 et le deuxième porte-bobine
46 peuvent avoir des formes plus complexes, tel qu’une
forme en treillis.
[0034] Le premier porte-bobine 44 et le deuxième por-
te-bobine 46 forment respectivement une première jonc-
tion 54 et une deuxième jonction 56 avec la membrane
rigide 42.

[0035] La première jonction 54 et la deuxième jonction
56 sont concentriques par rapport à l’axe D et définissent
respectivement un premier diamètre de jonction D1, et
un deuxième diamètre de jonction D2 supérieur au pre-
mier diamètre de jonction D1.
[0036] En cas d’ambiguïté pour la définition du diamè-
tre de jonction, on considérera que c’est la face radiale-
ment extérieure de la jonction qui définit le diamètre de
jonction.
[0037] Dans l’exemple représenté sur la figure 1, le
deuxième diamètre de jonction D2 est inférieur à 97%
du diamètre externe D3.
[0038] Le premier diamètre de jonction D1 prend alors
toute valeur, en mm, supérieure ou égale à 0, et inférieure
au deuxième diamètre de jonction D2.
[0039] Selon une variante non représentée, le deuxiè-
me diamètre de jonction D2 est supérieur ou égal à 97%
du diamètre externe D3, c’est-à-dire que la deuxième
jonction 56 est radialement très proche du bord 49 de la
membrane 42. Dans ce cas, le premier diamètre de jonc-
tion D1 est supérieur à 40% du diamètre externe D3.
[0040] Avantageusement, le premier diamètre de jonc-
tion D1 vaut entre 60% et 95%, de préférence entre 85%
et 95%, du deuxième diamètre de jonction D2.
[0041] Avantageusement, le deuxième diamètre de
jonction D2 vaut entre 55% et 100%, de préférence entre
75% et 100%, du diamètre externe D3.
[0042] Sur la figure 1, la source excitatrice 16 est con-
nectée électriquement à la première bobine 22 et à la
deuxième bobine 24, qui sont montées en parallèle l’une
de l’autre.
[0043] Cette configuration en parallèle permet avanta-
geusement d’obtenir, pour l’ensemble constitué par la
première bobine 22 et la deuxième bobine 24, une im-
pédance électrique globale (assimilable à une résistance
dans le cas de très basses fréquences) de valeur modé-
rée pour un facteur de force global (proportionnel à la
force globale imposée à la membrane rigide 42) de ni-
veau moyen. En effet :

L’impédance globale vaut : 

et le facteur de force global vaut : 

Avec :

Z1 impédance de la première bobine 22,
Z2 impédance de la deuxième bobine 24,
B1 facteur de force de la première bobine 22, et
B2 facteur de force de la deuxième bobine 24.

[0044] Dans ce cas, la source excitatrice 16 est adap-
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tée pour envoyer un même signal S vers la première
bobine 22 et la deuxième bobine 24.
[0045] Selon une variante représentée sur la figure 3,
la première bobine 22 et la deuxième bobine 24 sont
connectées électriquement en série à la source excita-
trice 16.
[0046] Cette configuration permet avantageusement
d’obtenir, par rapport à la configuration en parallèle, un
très haut facteur de force global, au détriment d’une im-
pédance électrique globale élevée.
[0047] En effet, dans cette configuration en série : 

et 

[0048] Selon une variante représentée sur la figure 4,
le haut-parleur 10 comprend une première source exci-
tatrice 16A configurée pour envoyer un premier signal
électrique S1 à la première bobine 22, et une deuxième
source excitatrice 16B distincte de la première source
excitatrice 16A et configurée pour envoyer à la deuxième
bobine 24 un deuxième signal électrique S2.
[0049] Ceci permet avantageusement de moduler les
sollicitations mécaniques transmises à la membrane ri-
gide 42 par le premier porte-bobine 44 et le deuxième
porte-bobine 46 au niveau de la première jonction 54 et
de la deuxième jonction 56.
[0050] Par exemple, si la membrane rigide 42 présente
un nœud N (figure 4) à une fréquence de résonance, le
nœud N étant situé radialement entre la première jonc-
tion 54 et la deuxième jonction 56, il devient possible de
solliciter différemment une partie 58 de la membrane ri-
gide 42 radialement externe par rapport au nœud N, et
une partie 60 radialement interne par rapport au nœud N.
[0051] Avantageusement, le premier signal électrique
S1 et le deuxième signal électrique S2 comportent res-
pectivement, pendant au moins une durée donnée, des
composantes fréquentielles présentant entres elles un
déphasage prédéterminé. Par exemple, ces composan-
tes fréquentielles sont en phase (déphasage de 0°), ou
au contraire en opposition de phase (déphasage de
180°).
[0052] Selon un mode de réalisation particulier, le dé-
phasage présente une autre valeur comprise entre 0° et
360°.
[0053] Ceci est schématisé sur la figure 5. Par exem-
ple, le premier signal S1 comprend une composante fré-
quentielle f1 et le deuxième signal S2 comprend une
composante fréquentielle f2 qui possède la même fré-
quence mais est en opposition de phase avec la compo-
sante fréquentielle f1.
[0054] Selon un autre exemple, le deuxième signal S2
comprend une composante fréquentielle f2’ ayant la mê-

me fréquence que la composante fréquentielle f1 mais
présentant un déphasage 62 prédéterminé.
[0055] Avantageusement, le déphasage appliqué ne
concerne que certaines fréquences, par exemple une
plage de fréquences incluant une fréquence de résonan-
ce de la membrane rigide 42.
[0056] Selon un mode de réalisation particulier, le dé-
phasage appliqué à une composante fréquentielle dé-
pend de la fréquence.
[0057] Il est ainsi possible d’augmenter le niveau so-
nore global de la membrane rigide 42 en rapprochant le
mouvement des deux parties 58, 60 d’un mouvement en
phase, en envoyant à ces parties deux signaux d’ampli-
tude avantageusement proportionnée et en phase l’un
avec l’autre.
[0058] Il devient également possible d’abaisser le ni-
veau sonore en freinant le mouvement d’une des parties
58, 60 en envoyant à cette partie une sollicitation d’une
amplitude avantageusement proportionnée et déphasée
par rapport à son mouvement naturel.
[0059] Grâce aux caractéristiques décrites ci-dessus,
notamment la présence de deux porte-bobines dont les
jonctions avec la membrane rigide présentent les diamè-
tres définis ci-dessus, le haut-parleur 10 présente des
distorsions sonores réduites.
[0060] En effet, même si la membrane rigide présente
des modes propres de résonance correspondant à cer-
taines fréquences préjudiciables à la qualité acoustique
du haut-parleur, le fait de transmettre la sollicitation mé-
canique à la membrane par ces deux jonctions permet
de limiter les effets de la résonance, en repoussant les
fréquences d’apparition de ces modes de résonance vers
les hautes fréquences. Ces modes seront ainsi moins
propices à être excités leur du fonctionnement du haut-
parleur.
[0061] En outre, si optionnellement le haut-parleur
comporte au moins deux sources excitatrices distinctes
connectées respectivement à la première bobine et à la
deuxième bobine, cet effet stabilisateur « passif » se
double d’un effet stabilisateur « actif » consistant à mo-
duler le premier signal électrique S1 et le deuxième signal
électrique S2 de façon à limiter, ou au contraire augmen-
ter, le niveau sonore émis par les parties 58, 60 de la
membrane.

Revendications

1. Haut-parleur (10) comprenant un circuit magnétique
(12) et un ensemble mobile (14) par rapport au circuit
magnétique (12) selon un axe (D) du haut-parleur,
l’ensemble mobile (14) comprenant :

- une membrane rigide (42) adaptée pour émet-
tre des ondes sonores et définissant un diamètre
externe (D3),
- au moins un premier porte-bobine (44) et un
deuxième porte-bobine (46) fixés sur la mem-
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brane rigide (42),
- au moins une première bobine (22) et une
deuxième bobine (24) fixées respectivement sur
le premier porte-bobine (44) et le deuxième por-
te-bobine (46) et situées respectivement dans
un premier entrefer (18) et un deuxième entrefer
(20) définis par le circuit magnétique (12),

le premier porte-bobine (44) et le deuxième porte-
bobine (46) forment respectivement une première
jonction (54) et une deuxième jonction (56) avec la
membrane rigide (42), la première jonction (54) et la
deuxième jonction (56) étant concentriques par rap-
port à l’axe (D) et définissant respectivement un pre-
mier diamètre de jonction (D1) et un deuxième dia-
mètre de jonction (D2) supérieur au premier diamè-
tre de jonction (D1), le deuxième diamètre de jonc-
tion (D2) étant :

- inférieur à 97% du diamètre externe (D3), ou
- supérieur ou égal à 97% du diamètre externe
(D3), le premier diamètre de jonction (D1) étant
alors supérieur à 40% du diamètre externe (D3).

2. Haut-parleur (10) selon la revendication 1, dans le-
quel la membrane rigide (42) est plane, ou forme
une portion de sphère ou de cône.

3. Haut-parleur (10) selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel la membrane rigide (42) définit une ouverture
(50) centrée sur l’axe (D) et s’étendant radialement
en-deçà de la première jonction (54).

4. Haut-parleur (10) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, dans lequel le premier porte-bobine
(44) et le deuxième porte-bobine (46) ont une forme
générale de révolution autour de l’axe (D).

5. Haut-parleur (10) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 4, comprenant une même source ex-
citatrice (16) connectée électriquement à la première
bobine (22) et la deuxième bobine (24).

6. Haut-parleur (10) selon la revendication 5, dans le-
quel la première bobine (22) et la deuxième bobine
(24) sont connectées électriquement en parallèle à
la source excitatrice (16).

7. Haut-parleur (10) selon la revendication 5, dans le-
quel la première bobine (22) et la deuxième bobine
(24) sont connectées électriquement en série à la
source excitatrice (16).

8. Haut-parleur (10) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 4, comprenant au moins une première
source excitatrice (16A) et deuxième source excita-
trice (16B) distinctes l’une de l’autre et configurées
pour envoyer à la première bobine (22) et la deuxiè-

me bobine (24) respectivement un premier signal
électrique (S1) et un deuxième signal électrique
(S2).

9. Haut-parleur (10) selon la revendication 8, dans le-
quel le premier signal électrique (S1) et le deuxième
signal électrique (S2) comportent respectivement
des composantes fréquentielles (f1, f2) présentant
entre elles un déphasage prédéterminé (62).

10. Haut-parleur (10) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 9, dans lequel le circuit magnétique
(12) comprend un aimant (30) permanent situé ra-
dialement par rapport à l’axe (D) entre le premier
entrefer (18) et le deuxième entrefer (20).
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